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Budget 2012 
 
LA VILLE DE LÉVIS ANNONCE UNE HAUSSE DE 83 $ (3,7 % ) DU COMPTE DE TAXES 
MOYEN  

 
Lévis, le 19 décembre 2011. – La mairesse de Lévis, Mme Danielle Roy Marinelli, a présenté ce soir 
les prévisions budgétaires 2012 ainsi que le Programme triennal d’immobilisations 2012-2013-2014. 
« La Ville de Lévis se distingue et a atteint une vitesse de croisière inégalée. Le travail d’élaboration 
du budget a été fait dans le plus grand respect des engagements envers la population. La population est 
fière que notre Ville se développe. Il faut conserver ce dynamisme année après année », a mentionné la 
mairesse de Lévis.  
 
Le budget 2012 
Les prévisions budgétaires 2012 atteignent 213,8 M$ en hausse de 12,1 M$ par rapport à l’année 
dernière. La croissance des revenus s’explique par les éléments suivants : 
 

• Augmentation du fardeau fiscal        7,5 M$ 
• Nouveaux revenus (constructions, collecte sélective)    3,5 M$ 
• Affectation de l’excédent de fonctionnement     1,1 M$ 

           12,1 M$ 
 
Compte de taxes 
La hausse moyenne du compte de taxes des contribuables pour une résidence unifamiliale desservie est 
limitée à 3,7 % tout en intégrant une bonification des efforts en matière de sécurité incendie avec le 
schéma de couverture de risques ainsi qu’une hausse de la contribution de la Ville à la Société de 
transport de Lévis. La majorité des contrats sont indexés en fonction de l’indice des prix à la 
consommation au 30 septembre, indice qui s’est chiffré à 3,4 % pour les 12 derniers mois. En matière 
d’harmonisation, le processus s’effectue au rythme de 2 %. La hausse moyenne de 3,7 % est liée à 
quatre principaux facteurs : 
 

• Service de dette et tarifs        2,4 % 
• Transport en commun         1,5 % 
• Nouvelles obligations légales (Schéma et TVQ) 1,2 %  
• Autres revenus et dépenses      -1,4 % 

  3,7 % 
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En ce qui a trait à la croissance des dépenses, notons les facteurs suivants :  

• Service de la dette (capital et intérêts)     3,2 M$ 
• Ententes de travail (indexation, échelons)      2,7 M$ 

• Transport en commun         2,5 M$ 
• Schéma de couverture de risques      1,4 M$ 
• Dépenses non récurrentes financées par l’excédent   1,1 M$ 
• Augmentation de 1 % de la TVQ au 1er janvier 2012    0,7 M$ 

• Carburants         0,5 M$ 
          12,1 M$ 
  
Programme triennal d’immobilisations 2012-2013-2014 

• Construction, réfection, acquisition et mise aux normes   302 M$ 
• Développement de nouveaux secteurs     103 M$ 
• Services à la communauté et environnement      81 M$ 

 
En conformité avec les orientations budgétaires du comité exécutif, la croissance des EPA 
(effectifs personne-année) est liée uniquement aux nouvelles obligations légales. En effet, le 
nombre d’EPA prévu au budget 2012 est de 1 228 par rapport à 1 218 l’an passé. Ces 10 EPA 
additionnels sont en lien avec le schéma de couverture de risques à la Direction du service de 
la sécurité incendie. 
 
Mme Anne Ladouceur, vice-présidente du comité exécutif et présidente du comité des 
finances a pour sa part indiqué que « nous prenons un soin jaloux de notre position par 
rapport aux autres grandes villes du Québec relativement aux indicateurs financiers du 
MAMROT ». 
 
En conclusion, Mme Danielle Roy Marinelli a ajouté « vous m’avez entendu parler des 
facteurs attractifs et compétitifs. Cette année, j’ajoute le facteur collaboratif et je m’explique. 
Attractif, nous le souhaitons en offrant des zones exceptionnelles de développement résidentiel, 
commercial, technologique et industriel. Compétitif, nous le demeurons lorsque nous 
comparons notre compte de taxes aux autres grandes villes québécoises. Collaboratif, nous le 
demandons car l’effort est exigé de tout le monde ». 
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